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solutions suivantes, lesquelles ont été lues et approu-
vées à l'unanimité, par l'aiçemblée de la dite pa-
roisse tenue aujourd'hui à l'issue de l'office divin du
matin,

Sur motion par M. Joseph Morin, secondé par M.
Jean Pagàot;

Résolu,-Que la Tentire Seigneuriale devient né-
cessairement une question d'ordre public, et consé-
quemment de législation, a été regardé comme telle
depuis un certains nombre d'années par la légila-
ture du Bas-Canada, que l'Exécutif a déjà nommé
plusieurs commis.aires pour s'enquérir des divers
abus introduits dans l'application de cette Tenure, et
notamment en 1842.

Sur motion par M. Le. Ganthier, secondée par M.
Antoine Dufresne ;

Résolu,-Que vû que la législature de cette Pro-
vince doit pendant cette session, s'occuper de la Te-
nure Seigneuriale, et des abus qui .-'y sont introduits,
il est de l'intérêt de tous les censitaires, de se pro-
noncer publiquement et avec énergie sur les abus
qui se sont introduits dans l'application des lois qui
régissent cette tenure, le privilèges qu'un grand
nombre de Seigneurs se sont arrogés, et sur la ré-
forme qu'on en doit reclamer et attendre de la légis-
lature provinciale, et de s'opposer formellement con-
tre toute tentative de commutation forcée.

Sur motion par M. Michel Naud, secondée par M.
Ls. Gauthier ;

Résolu,-Que la Tenure Seigneuriale a été dans
le commencement de l'établissement du Canada, un
moyen facile et peu dispendieux de colonisation en
ce pays par les taux minimes établis par les sei-
gneurs d'alors, suivant l'intention du gouvernement
Français, en accordant les Seigneurs aux cession-
naires primitifs.

Sur motion par M. Ant. Bélisle, secondée par M.
Joseph Delachevrotière ;

Résolu,-Que c'est l'opinion de cette assemblée,
que l'intention du gouvernement Français, en intro-
duisant la Tenure Seigneuriale en ce paye, n'était
pas d'imposer une taxe sur l'industrie et les labeurs
des censitaires, mais bien de donner aux Seigneurs
le pouvoir de prélever le droit de loda et ventes sur
la valeur du sol seulement, et non pas sur la valeur
des améliorations faites par le censitaire.

Sur motion par M. Nicolas Perrault, secondée par
M. Pierre Ganthier;

Résolu,- Que la plus grande partie des terres qui
ont été concédées depuis environ l'an 1635jusqu'en.
viron l'ai 1793, espace de 158 ans, l'ont été au
taux moyen d'un sol tournois de rente foncière par
chaque arpent en superficie, et un sol de cens par
chaque arpent de front, que si depuis ce temps, les
Seigneurs n'avaient pas, pour la pluspart, élevé
graduellement le taux des rentes pour les nouvelles
terres à concéder. la plus grande -partie des terres
incultes dans les seigneuries, seraient à présent éta-
blies et donneraient une grande augmentation de re-
venus.

Sur motion par M. Pierre Gauthier, secondée par
M. Jos. Sauvegesu ;

Résolu,-gue depuis environ l'an 1793, la plu-
part des Seigneurt ont élevé graduellement le taux
dea rentes pour lea.nouvelles terres - oncéder, à un
prix exorbitant, et qui pis encore, se réservent le
droit de retrait; les planes de mouline de toute espé-
ce ; tous les pouvoirs d'eaux, la pierre à chaux, tous
le bois de pin, pruche, épinette et autres proprea à
être scié. et exploités, de souffrir tous et tels che-

mine qu'il plaira aux Seigneuru,· outre les- chàmins
ordonnés par la loi, sur leurs terres, et ce les entre-
tenir en bon état, ainsi que beaucoup d'autres charges
et réserves, ce qui paralyse le travail et l'industrie
des censitaires, et causent la ruine d'un grand nom-
bre de cultivateurs.

Sur motion par M. Cy ,rien Neud, tecondée par
M. Joseph Paquin, conseiller;

Résolu,-Que les privilèges exclusifs que les
Seigneurs se sont nrroeés depuis un grand nonbre
d'années les taux élevés et exorbitants des renteu
actuelles et les abus qui se sont introduits dans l'ap-
plication des lois qui régissent cette Tenure, sont au-
tantd'obstacles au développement de nos ressources
industrielles, et à l'établissement des terres incultes
et non concédées, une source constante de procès
onéreux, et la principale cause de l'expropriation
et de la ruine d'un grand nombre de cultivateurs.

Sur motion par M. Joseph Sauvageau, secondée
par M. Jean Marcotte ;

Résolu,-Que ces réserves par un grand nombre
de Seigneurs, imposées aux censitaires, et stipulées
dans leurs contrats de concession, tel que le droit de
changer à volonté, le jour du payement, le lieu de la
recette des cens et rentes et autres droits seigneu-
riaux ; le droit de détourner le cours des eaux, de
faire des saignées aux rivières, ruisseaux, ravins,
fossés, canaux et coulées ; le droit de couper les
terres pour augmenter le volume des eaux où sont
présentement établis et pourront être établis à l'ave-
nir, les moulins de toutes espèces le droit de prendre
en tout temps sur la terre concédée, de toute espèce
de bois de quelque dénomination que ce puisse être,
et autres matériaux quelconque, tant pour la cons-
truction des batisses publiques, des mouline de toute
espèce, maisons et autres batiments et enclos, tant
pour l'utilité du domaine que toutes autres terres
appartenantes aux Seigneurs, sont encore odieux et
vexatoires, en ce qu'elles causent la ruine de ceux
qui s'y soumettent.

Sur motion par M. Jean Pageot, secondée par M.
Henry Julien ;

Résolu,-Que la réserve égalementPpour le sei-
gneur, sans aucune indemnité pour le censitaire, de
toutes les mines, minières et minéraux qui peuvent
se trouver, ou qui pourraient se découvrir à l'ave-
nir surles dites terres, ainsi que la défense aux
censitaires de vendre, transporter, ou donner pour
être transporté aucun bois de Construction ou marin,
sont encore des abus crians, inventés pour parali-
ser et retarder l'industrie de nos Cultivateurs.

Sur motion par M. Joseph Delachevrotière, se-
condée par M. Cyprien Naud ;

Résole,-Que le droit de lods et vente, tel qu'exi
gé par les Seigneurs, d'un douzième sur la valeur
d'un Immeuble, y compris ses améliorations, est
une taxe énorme prélevée sur les labeurs d'une
persévérante industrie, qui veut en vendant sa pro-
priété, réaliser en argent les fruits des améliorations
créée par ses pénibles travaux , cette même taxe
de Ioda et vente qui doit être payée d'abord, en sus
du prix d'achat, par tout nouvel Acquéreur d'im-
meuble, avant qu'il n'ait retiré aucun béliéRce sur
sa nouvelle acquisition.

Sur motion par M. Joseph Paquet,. çecondée.par
M. Isaïe Perron ; .

Réolu,-Q4» -ce droit de retait, rape4 de pré-
férence aux parons lignagers, tel. qu'exqpré .par

plusieurs, seigneuro, est odieu, oe.L s . .aritale
engin d'immobilité, eleice le pluq souvent à l'en-


